
Les habitants du Pas-de-Calais doivent respecter des mesures de limitation des déplacements 7
jours sur 7. 
Les déplacement inter-régionaux sont interdits, hors motifs impérieux ou professionnels.
Seuls certains commerces sont autorisés à ouvrir.  

Fermeture des magasins et des centres commerciaux dont la surface utile est supérieure à
5000m² à l'exception des commerces alimentaires et des pharmacies 7 jours sur 7. En parallèle, la
jauge de fréquentation dans les commerces ouverts est de 10m² par client (arrêté préfectoral du 20
mars 2021).
Obligation du port du masque, pour les personnes de 11 ans et plus, dans tout le département
du Pas-de-Calais (arrêté préfectoral du 5 mars 2021). 
Interdiction de la consommation d'alcool et de la diffusion de musique amplifiée sur la voie
publique (arrêté préfectoral du 5 mars 2021).

Au vu de la situation sanitaire, le département du Pas-de-Calais est concerné par des mesures
supplémentaires, comme 15 autres départements, prescrites par décret n°2021-296 du 19 mars 2021.
Celles-ci entrent en vigueur immédiatement et pour une durée de 4 semaines :

Les mesures suivantes continuent également de s'appliquer pour le département du Pas-de-
Calais, en sus des mesures nationales :

Pour un motif
spécifique (ex :

achat de
première

nécessité)

Déplacements entre le domicile et le travail
Consultations et soins
Motif familial impérieux
Convocation judiciaire
Transits pour des déplacements de longues distances
Besoin des animaux de compagnie (dans un rayon maximal d'un kilomètre)

COVID-19 : 
renforcement des mesures de lutte contre la propagation du
virus dans le département du Pas-de-Calais au 19 mars 2021

Confinement : ce qui reste ouvert/autorisé ou non

Les sorties Autorisées entre 6h et 19h sous conditions

Seul ou
avec les

personnes
regroupées

dans un
même foyer

Dans un
rayon de

 10 
kilomètres

Avec un
justificatif

de domicile

Interdites entre 19h et 6h sauf...

Dérogations pour les motifs suivants :

ou
Pour un

motif
spécifique 
(ex : achats
de première
nécéssité)

Dans un
rayon de 30
kilomètres
ou dans le

département

Avec une
attestation
obligatoire

Avec une
attestation
obligatoire



Marchés ouverts

Commerces alimentaires

Pharmacies

Ouverts, produits alimentaires 
et de première nécessité uniquement

Ouverts

Magasins de plantes et de fleurs

Librairies et disquaires

Ouvertes

Ouverts

Ouverts

Salons de coiffure Ouverts

Les commerces
autorisés à

rester ouverts le
sont en dehors
des horaires du

couvre-feu, 
soit de 6h à 19h. 

Surfaces de moins de 5 000m² concernées par
le décret n°2021-248 du 4 mars 2021 (tabac,
opticiens, banques et assurances, ...)

Cimetières

Mariages

Lieux de culte

Déchéteries

Déménagements

Bibliothèques et médiathèques

Chocolatiers

Concessions automobiles

Visites de biens immobiliers

Magasins de bricolage

Cordonniers

Ecoles maternelles, élémentaires et collèges

Lycées

Ouverts

Ouvertes

Ouverts

Ouverts

Ouvertes

Autorisées

Ouverts

Ouvertes

Ouverts

Autorisés

Autorisés

Ouverts en demi-jauge

Ouverts

Parcs et jardins Ouverts

Ils devront
respecter une

jauge de 15m² par
client pour les

surfaces de + de
400m² et de 10m²
pour les surfaces

de - de 400m²

Les commerces dit
"non essentiels"
resteront fermés

mais pourront
néanmoins exercer

leur activité en
livraison et en click

and collect

Commerces de prêt-à-porter, parfumeries,
magasins de chaussures, ...

Etablissements culturels (musées, théâtres,
salles de spectacles, casinos, parcs
d'attractions, ...

Restaurants et bars

Fermés, click and collect possible

Fermés

Fermés, click and collect possible

Fermées, click and collect possible



L'attestation de déplacement dérogatoire

Association des Maires et des Présidents d'Intercommunalité du Pas-de-Calais
 
 

 
info@amf62.fr  03 21 71 01 81  http://www.amf62.fr/ @62_AMF39 rue d'Amiens, 62 000 Arras

Durant tout le confinement, les déplacements non justifiés par un des
motifs dérogatoires sont interdits. Ces motifs dérogatoires (achats de
première nécessité, retraits de commandes, activités professionnelles,
enseignement et formation, consultations et soins, motif familial impérieux,
convocations judiciaires ou administratives, etc.) devront faire l'objet d'une
attestation téléchargeable sur le site du gouvernement ou sur l'application
#TousAntiCovid

Continuons de respecter les gestes barrière

Cellule d'information au public

Afin de répondre aux différentes questions sur les nouvelles mesures mises en œuvre dans le
département, une cellule d'information au public est activée par la Préfecture du Pas-de-Calais,  de 9h à
17h : 

03 21 31 24 97

http://amf62.fr/
https://www.google.com/search?q=association+des+maires+du+pas+de+calais&oq=association+des+maires+du+pas+de+calais&aqs=chrome..69i57j0i22i30.9678j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8#
http://www.amf62.fr/
https://twitter.com/home

